
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE D’APPEL 

 
 

CONVOCATION 
 
 

Dossier Saison : 2022/2023 N°25  
Match N° 24544502 
Départemental 3 Poule C –ES MARGUERITTES /FC BAGNOLS ESCANAUX du 16/04/2023 
 
Appel en date du 5 Mai 2023 formulé par BAGNOLS ESCANAUX d’une décision de la CTA PV N°2 du 02/05/2023 
publiée le 05/05/2023. 
 
Au motif  
Faits d’arbitrage 
 
Décision 
La commission transmet le dossier à la commission compétente pour homologation. 
 
 
La commission déclare que le dossier ci-dessus sera examiné par la Commission Départementale d’Appel du 
District Gard-Lozère de Football le : 
 

MARDI 6 JUIN 2023 
  A 19H30 au siège du District Gard-Lozère 

 
 
Nous vous rappelons que la présente convocation est adressée en conformité avec les prescriptions des RG de 
la FFF. 
 
Sont convoqués : 
 
   √ LES OFFICIELS 

- Mr MARTIN Jean Lin délégué officiel présence indispensable 
- Mr BENDAOUD Samir arbitre officiel de la rencontre présence indispensable 
- Mr ESCOFFIER Christophe lic 9603263768 arbitre assistant présence indispensable 

de Marguerittes 
- Mr LEFORESTIER Jérome lic 1411196462 arbitre assistant présence indispensable 

de Marguerittes 
- Mr RAZZOUG Yassine lic 1420394728 arbitre assistant présence indispensable de 

Marguerittes 
    
         √ FC BAGNOLS ESCANAUX  

- Mr CHRAI Président 
- Le joueur SOUFI Hocine lic 2546552649 (capitaine) 
- Le dirigeant EL HENDAOUI Mustapha lic 2545576017 présent lors de la rencontre 
 

 
√ ES MARGUERITTES 
- Le Président ou son représentant 
- Le joueur CHAMAND Arnaud lic 1495318008 (capitaine) 

- Le dirigeant BOUCHKARA Mohamed lic 1415324163 présent lors de la rencontre. 
 
 


